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ARTICLE PREMIER

I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« pour les navires dont la construction est engagée avant 2030 ».

II. – En conséquence, après le même alinéa 3, insérer les quatre alinéas suivants :

« Cette part minimale est relevée à :

« 1° 10 % pour les navires dont la construction est engagée après 2030 ;

« 2° 15 % pour les navires dont la construction est engagée après 2035 ;

« 3° 20 % pour les navires dont la construction est engagée après 2040. »
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Cet amendement du groupe La France insoumise vise à préciser la définition d’un navire à 
propulsion auxiliaire vélique, pour le distinguer juridiquement d’un navire à propulsion principale 
vélique.

Notre groupe soutient pleinement le développement du transport maritime à propulsion vélique.

Nous considérons que la décarbonation du transport maritime doit être à l’avant-poste de la 
bifurcation écologique, alors que l’objectif de contenir le réchauffement climatique mondial à +2°C 
par rapport au niveau préindustriel pris lors de l’Accord de Paris est déjà caduc.

Dans ce cadre, le soutien de l'Etat à la filière "vélique" est indispensable : alors que sur les 57 000 
navires qui transportent des marchandises sur les océans tous ou presque utilisent du pétrole lourd 
pour se déplacer, faisant du transport maritime un secteur émetteur d'environ 3% des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre, les émissions de CO2 d’un cargo-roulier à propulsion vélique 
seraient réduites de 80 à 90 % par rapport à un cargo à combustible classique.

L'ajout ici proposé permet de fixer un seuil minimal de la part de propulsion vélique attendue pour 
un tel navire, de manière à pouvoir préciser l’application des aides et soutiens de l'Etat qui 
s’appliquent par ailleurs à ces navires.

Ce seuil minimal est fixé à 5 %, conformément aux recommandations de Windship, pour les navires 
dont la construction est engagée avant 2030.

Il suit ensuite une logique de progressivité, de manière à facliter la transition vers le vélique 
principal et à instaurer une "culture du vélique" pour les armateurs.

Ainsi, ce seuil est fixé à 10% pour les navires dont la construction est engagée avant 2035 à 15% 
pour les navires dont la construction est engagée avant 2040, et à 20% pour les navires dont la 
construction est engagée après 2040.


